
     

LE MÉTIER 

•  Financement dans le cadre d’un contrat 
d’apprentissage ou en contrat de professionnalisation.

Aucun diplôme préalable n’est requis pour 
suivre cette formation en un an. Les candidats 
peuvent être dispensés, sous certaines 
conditions, des unités d’enseignement 
général.
Sont dispensés de ces épreuves : les titulaires 
d’un CAP, d’un BEP, d’un Baccalauréat, 
de l’examen spécial d’accès aux études 
universitaires ou d’un brevet d’études 
professionnelles agricoles ou d’un diplôme 
classé au moins au niveau 4.
Formation référencée au Répertoire National 
des Certifications Professionnelles (N°28048)
Pour plus d’information : https://www.
francecompetences.fr/recherche/rncp/28048/

L’Accompagnant Éducatif Petite Enfance est un profes-
sionnel qualifié qui exerce ses activités auprès de l’enfant 
de moins de six ans dans le souci constant du respect de 
ses besoins, de ses droits et de son individualité.

Il participe avec les autres professionnels, à la construc-
tion de l’identité et à l’épanouissement de l’enfant dans 
le respect des choix des parents, premiers éducateurs de 
l’enfant. Il établit avec les enfants et les parents une rela-
tion de confiance et crée les conditions nécessaires à un 
accueil et un accompagnement de qualité.

Le titulaire du C.A.P Accompagnant Educatif Pe-
tite Enfance peut exercer son activité profession-
nelle :
•  En établissement d’accueil du jeune enfant 

(EAJE) : multi-accueil, crèches collectives, 
haltes-garderies, jardins d’enfants ou autres 
structures d’accueil spécialisé des jeunes en-
fants ;

•  En école maternelle ;
•  En accueil collectif de mineurs (ACM) ;
•  A son domicile (comme salarié d’employeur 

particulier ou de crèche familiale) ;
• En maison d’assistants maternels (MAM) ;
•  Au domicile des parents (comme salarié d’em-

ployeur particulier ou d’organisme de services à 
la personne).

L’ÉQUIPE ARFRIPS EST À VOTRE DISPOSITION POUR VOUS ACCOMPAGNER DANS VOS DÉMARCHES

ACCÈS À LA FORMATION
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INFORMATION
• Sur arfrips.fr
• Au 04 78 69 90 90
• Par courriel : info@arfrips.fr

INSCRIPTION
• Sur ifir.fr
•  Au 04 78 77 05 56
•   Par courriel : info@ifir.fr

FINANCEMENT

N°DÉCLARATION D’ACTIVITÉ : 82 69 102 16 69 . MAJ : OCTOBRE 2023

OUVERT ÀL’APPRENTISSAGE



 

• La formation s’étend sur 10 mois ;
•  Formation théorique : environ 450 heures de formation
•  Formation pratique : lieu d’apprentissage + stage 

Le CAP AEPE est structuré autour de trois unités 
d’enseignement professionnel :

•  Accompagner le développement du jeune 
enfant ;

• Exercer son activité en accueil collectif ;

• Exercer son activité en accueil individuel.

La formation est sanctionnée par le Certificat d’Apti-
tude Professionnelle (CAP) d’Accompagnant Educatif 
Petite Enfance, reconnu de niveau 3.

Les épreuves sont organisées par le Rectorat.

Le CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance s’ins-
crit comme premier niveau d’un parcours de forma-
tion et/ou de qualification dans le secteur sanitaire, 
social, et médico-social de la petite enfance.

Ainsi, le CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance 
permet l’accès à des formations délivrées par les mi-
nistères chargés de l’Education Nationale, des affaires 
sociales, de la santé et de la famille, de l’agriculture, 
du travail, de l’emploi, de la jeunesse et des sports.

CONTENU DE LA FORMATION

LA FORMATION

LE DIPLÔME

  
LIEUX DE FORMATION 
ARFRIPS LYON  
10 impasse Pierre Baizet 
69009 LYON

  CONTACT 
Lyon : 04 78 69 90 90 - info@arfrips.fr

CAP ACCOMPAGNANT 
ÉDUCATIF PETITE ENFANCE
               LYON 

OUVERT ÀL’APPRENTISSAGE

La certification qualité a été 
délivrée au titre de la catégorie 
d’action suivante : ACTIONS DE 
FORMATION


